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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/11/2023 dans l'établissement PERODIS

SA implanté AV DE L EUROPE 80200 Péronne. L'inspection a été annoncée le 13/09/2023. Cette

partie  H  Contexte  et  constats  I  est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques

( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� PERODIS SA

� AV DE L EUROPE 80200 Péronne

� Code AIOT : 0100005888

� Régime : Déclaration avec contrôle

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

Le supermarché Intermarché (société PERODIS) à Péronne exploite des installations contenant des

fluides frigorigènes.  Le  site  est  classé  à  déclaration pour  la  rubrique 1185 (preuve de dépôt  du

18/12/2022).
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Détection de fuites et registre

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� H  avec  suites  administratives  I  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de

l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions

complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� H susceptible de suites administratives I : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la

conformité peut être  rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des installations

classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera

proposé à Monsieur le Préfet,  conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de

l’environnement, des suites administratives ;

� H sans suite administrative I. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les  installations  fluides  frigorigènes  sont  classées  à  déclaration  avec  contrôle.  Le  contrôle

périodique  a  été  réalisé  le  20/10/2022  par  AQUALEHA.  Le  rapport  ne  présente  pas  de  non-

conformité majeure. 

5/7



Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Détection de fuites
Règlement européen du

16/04/2014, article 5
Sans objet

2 Registre
Règlement européen du

16/04/2014, article 6
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non-conformité n'a été constatée lors de la visite d'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Détection de fuites

Référence réglementaire : Règlement européen du 16/04/2014, article 5

Thème(s) : Produits chimiques, Prévention des fuites

Prescription contrôlée : 

Règlement 517/2014

Article 5

Systèmes de détection des fuites

1.  Les  exploitants  des  équipements  énumérés  à  l’article  4,  paragraphe  2,  points  a)  à  d),  et

contenant des gaz à effet de serre fluorés dans des quantités supérieures ou égales à 500 tonnes

équivalent CO2 veillent à ce que ces équipements soient dotés d’un système de détection de

fuites permettant d’alerter, en cas de fuite, l’exploitant ou une société assurant l’entretien.

2. Les exploitants des équipements visés à l’article 4, paragraphe 2, points f) et g),et contenant des

gaz à effet de serre fluorés dans des quantités supérieures ou égales à 500 tonnes équivalent CO2

et qui ont été installés à partir du 1erjanvier 2017, veillent à ce que ces équipements soient dotés

d’un système de détection des fuites permettant d’alerter, en cas de fuite, l’exploitant ou une

société assurant l’entretien.

3. Les exploitants des équipements visés à l’article 4, paragraphe 2, points a) à d) et g), soumis au

paragraphe 1 ou 2 du présent article veillent à ce que les systèmes de détection des fuites soient

contrôlés au moins une fois tous les douze mois pour s’assurer de leur bon fonctionnement.

4. Les exploitants des équipements visés à l’article 4, paragraphe 2, point f), qui sont soumis au

paragraphe 2 du présent article veillent à  ce que les  systèmes de détection  des fuites  soient

contrôlés au moins une fois tous les six ans pour s’assurer de leur bon fonctionnement.

Constats : 

3 détecteurs ont été installés le 01/02/2023 sur les 3 centrales par CEF Froid commercial, le bon

d’installation a été présenté. 
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La présence des 3 détecteurs a été constatée lors de la visite du site. Les détecteurs sont reliés à la

télésurveillance (ARTEL) du magasin qui appelle alors le responsable maintenance sécurité.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Registre

Référence réglementaire : Règlement européen du 16/04/2014, article 6

Thème(s) : Produits chimiques, Prévention des fuites

Prescription contrôlée : 

Règlement 517/2014 :

Tenue de registres

1. Les exploitants d’équipements qui doivent faire l’objet d’un contrôle d’étanchéité au titre de

l’article 4, paragraphe 1, établissent et tiennent à jour, pour chaque pièce de ces équipements, des

registres dans lesquels ils consignent les informations suivantes :

a) la quantité et le type de gaz à effet de serre fluorés installés ;

b) les quantités de gaz à effet de serre fluorés ajoutées pendant l’installation, la maintenance ou

l’entretien ou à cause d’une fuite ;

c)  la  quantité  de  gaz  à  effet  de  serre  fluorés  installés  qui  a  été  éventuellement  recyclée  ou

régénérée, y compris le nom et l’adresse de l’installation de recyclage ou de régénération et, le cas

échéant, le numéro de certificat ;

d) la quantité de gaz à effet de serre fluorés récupérée ;

e) l’identité de l’entreprise qui a assuré l’installation, l’entretien, la maintenance et, le cas échéant,

la réparation ou la mise hors service de l’équipement, y compris, le cas échéant, le numéro de son

certificat ;

f) les dates et les résultats des contrôles effectués au titre de l’article 4, paragraphes 1 à 3 ;

g) si l’équipement a été mis hors service, les mesures prises pour récupérer et éliminer les gaz à

effet de serre fluorés.

Constats : 

Le registre a été présenté pour les 3 centrales. Il comprend tous les éléments réglementaires.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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